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CERTIFICAT MEDICAL 

Pris en application des articles L. 231-2 et L. 231-3 du Code du Sport 

Je soussigné(e), ..................................................................., docteur en médecine, atteste avoir pris 

connaissance du contenu des tests ainsi que des activités pratiquées au cours de la formation 

préparatoire au brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport, spécialité « 

activités aquatiques et de la natation » ci-dessous mentionnés, certifie avoir examiné, M./Mme 

.........................................................................., candidat(e) à ce brevet, et n’avoir constaté à la date 

de ce jour, aucune contre-indication médicale apparente :  

- à l’accomplissement du ou des tests préalables à l’entrée en formation (si il/elle y est soumis(e)  

- et à l’exercice de ces activités.  

J’atteste en particulier que M./Mme ...………………………………………………………………….présente une 

faculté d’élocution et une acuité auditive normales ainsi qu’une acuité visuelle conforme aux 

exigences suivantes :  

Sans correction : une acuité visuelle de 4/10 en faisant la somme des acuités visuelles de chaque œil 

mesurées séparément sans que celle-ci soit inférieure à 1/0 pour chaque oeil. Soit au moins : 3/10 + 

1/10 ou 2/10 + 2/10.  

Cas particulier : dans le cas d’un oeil amblyope, le critère exigé est : 4/10 + inférieur à 1/10.  

Avec correction :  

- soit une correction amenant une acuité visuelle de 10/10 pour un oeil quelle que soit la valeur de 

l’autre oeil corrigé (supérieur à 1/10) ;  

- soit une correction amenant une acuité visuelle de 13/10 pour la somme des acuités visuelles de 

chaque oeil corrigé, avec un oeil corrigé au moins à 8/10. 

Cas particulier : dans le cas d’un oeil amblyope, le critère exigé est : 10/10 pour l’autre oeil corrigé.  

La vision nulle à un oeil constitue une contre-indication.  

Certificat remis en main propre à l’intéressé pour servir et valoir ce que de droit  

Fait à ...................................................... le ....................................................  

(Signature et cachet du médecin)  
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Test de performance sportive 

Il consiste à parcourir une distance de 800 mètres nage libre en moins de 16 minutes. La réussite à 

cette épreuve peut être attestée par le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion 

sociale.  

Test technique de sauvetage 

Epreuve n° 1  

Elle consiste en un parcours aquatique en continu de 100 mètres, en bassin de natation, comprenant: 

- un départ du bord du bassin ou d’un plot de départ, suivi de 25 mètres nage libre en surface ; - deux 

parcours de 25 mètres, comprenant chacun 15 mètres en immersion complète sur un trajet défini 

(matérialisé au fond et sur les bords), sans que le candidat ne prenne appui ; - une plongée dite « en 

canard «, suivie de la recherche d’un mannequin qui repose entre 2 mètres et 3,70 mètres de 

profondeur ; le candidat remonte le mannequin en surface, puis le remorque sur 25 mètres, visage 

hors de l’eau ;  

- la position d’attente du mannequin au fond de l’eau est indifférente ; le mannequin doit être de 

modèle réglementaire, c’est-à-dire d’un poids de 1,5 kg à une profondeur d’un mètre ;  

- lors du remorquage, le mannequin devant avoir les voies aériennes dégagées, la face de son visage 

se trouve au dessus du niveau de l’eau.  

Ce parcours doit être accompli en moins de 2 minutes 40 secondes. A chaque virage, le candidat doit 

toucher la paroi verticale du bassin ou un repère matérialisé. Il ne doit pas reprendre pied mais il est 

autorisé à prendre appui au fond, lors de la saisie et de la remontée du mannequin. Le candidat 

effectue l’épreuve en maillot de bain.  

Le port d’une combinaison, de lunettes de piscine, de masque, de pince nez ou de tout autre matériel 

n’est pas autorisé.  

Epreuve n° 2  

Elle consiste en un parcours de sauvetage avec palmes, masque et tubas, en continu de 250 mètres, 

en bassin de natation :  

- le départ est donné par un coup de sifflet. Le candidat effectue une épreuve de sauvetage en moins 

de 4 minutes 20 secondes sur une distance totale de 250 mètres ;  

Au signal du départ de l’épreuve, le candidat s’équipe dans ou hors de l’eau ;  

- le candidat parcourt 200 mètres en palmes, masques et tuba en touchant le mur à chaque virage. A 

la fin du parcours de nage, il doit effectuer une immersion pour rechercher un mannequin situé à 5 

mètres maximum du bord du bassin et à une profondeur comprise entre 2 mètres et 3,70 mètres au 

plus. Cette recherche se fait après avoir touché l’extrémité du bassin ;  

- le candidat remonte le mannequin dans la zone des cinq mètres. Il le remorque sur le reste de la 

distance du parcours.  
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Le contact à l’extrémité du bassin est obligatoire lors du virage (bassin de 25 mètres) et à l’arrivée;  

- la remontée et le remorquage du mannequin se font sans utiliser l’anneau de celui-ci. Le 

remorquage s’effectue en position dorsale. Le candidat peut ne plus utiliser le masque et tuba ;  

- les 200 premiers mètres s’effectuent en utilisant l’ensemble du matériel (palmes, masque et tuba). 

Si le candidat rencontre une difficulté ou un défaut de matériel, il effectue la remise en place de 

celui-ci sans reprise d’appui ;  

- lors du remorquage, le mannequin doit avoir les voies aériennes dégagées, pour cela la face du 

visage du mannequin doit se trouver au dessus du niveau de l’eau ;  

- la position d’attente du mannequin au fond de l’eau est indifférente ;  

- le mannequin doit être de modèle réglementaire, c’est-à dire d’un poids de 1,5 kg à une profondeur 

d’un mètre.  

Epreuve n°3  

Elle consiste à porter secours à une personne en milieu aquatique en assurant le sauvetage d’une 

personne qui simule une situation de détresse et se situe à 15 mètres au moins et 25 mètres au plus 

du bord :  

- la victime saisit le sauveteur de face ; après s’être dégagé, le sauveteur transporte la victime vers le 

bord en sécurité tout en la rassurant ;  

- le sauveteur sort la victime de l’eau sans utiliser les échelles ou tout autre moyen matériel ;  

- après avoir sécurisé la victime, le sauveteur effectue une vérification des fonctions vitales, puis il 

explique succinctement la démarche qu’il compte mettre en oeuvre pour assurer le secours à la 

victime.  

Le candidat effectue l’épreuve en short et tee-shirt. Le port de combinaison, de lunettes de piscine, 

de masque, de pince nez ou de tout autre matériel n’est pas autorisé.  

 


